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Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique, sur la situation du numérique en
France. Une enquête récente du centre de recherches « Renaissance numérique » a qualifié la situation
française du numérique d' « alarmante ». En dépit du plan France Numérique 2012 et des investissements
réalisés dans le cadre du volet numérique du « grand emprunt », seuls 2 foyers sur 3 seraient connectés à
l'internet, moins d'une PME sur 2 disposerait d'un site internet, les « jeunes pousses » numériques ne
constitueraient que 2,1 % des créations d'entreprises, et le chiffre d'affaires du commerce en ligne français ne
représenterait pas la moitié de celui réalisé au Royaume-Uni. Il demande quelle est la réalité de la situation sur
ces divers points et quelles mesures le Gouvernement compte-il mettre en oeuvre, notamment dans le cadre du
« grand emprunt », pour continuer d'améliorer la situation du numérique en France.
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